
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 14 SEPTEMBRE 2009

Absents excusés : M CHLOUPT Denis procuration à M. MULLER Fabrice

Mme DE BONA Marie-Noëlle procuration à M MULLER Olivier

N°40/2009  :    ZONES ARTISANALES D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE DE
                        MONTOY-FLANVILLE/COINCY et de COURCELLES-CHAUSSY

EXTENSION DES COMPETENCES

Le Conseil Municipal

Vu l’arrêté préfectoral n°2005-DCRL/1-033 du 10 novembre 2005 portant création de la Communauté de 

Communes du Pays de Pange (C.C.P.P.) ainsi que les statuts annexés ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire, en date du 09 juillet 2009, décidant de l’extension de ses 

compétences,

Après délibération accepte à l’unanimité l’extension des compétences de la C.C.P.P. qui s’inscrit dans le 

groupe suivant :

COMPETENCES OPTIONNELLES :

2ème groupe : Voiries d’intérêt communautaire.
Sont d’intérêt communautaire, la voie d’accès (RC5) à la Zone Artisanale d’intérêt communautaire de 

MONTOY-FLANVILLE/COINCY, et la voie d’accès, dénommée rue Saint-Jean (sur environ 100 mètres 

linéaires), à la Zone Artisanale d’intérêt communautaire de COURCELLES-CHAUSSY.

N°41/2009  :    CONVENTION AVEC LE CLUB OMNISPORTS POUR LA MISE A DISPOSITION 
DU TERRAIN DE TENNIS
Monsieur le Maire donne lecture d’un projet de convention avec le « Club Omnisports » pour la mise à 

disposition du terrain de tennis ;

Après délibération, considérant que les termes de cet accord n’appellent aucune remarque, les conseillers 

autorisent Monsieur le maire à signer cette convention. 
UNANIMITE

N°42/2009 :     REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET LOGEMENTS
Vu la délibération en du 04 mai 2009 décidant d’utiliser la procédure adaptée dans le cadre du marché de maîtrise 

d’œuvre du projet de réhabilitation du bâtiment du centre village en commerce et logements ;

Monsieur le Maire communique les résultats de cette consultation.

Après délibération les conseillers entérinent les décisions à savoir :

- Maîtrise d’œuvre : équipe SIMONET INGEBAT SOGECLI SIRUS pour un montant de 68 490,53 
€ H.T. ;

- Mission de coordination SPS : SOCOTEC pour un montant de 3 750,00 € H.T. ;
- Mission de contrôle technique : QUALICONSULT montant de 4 560,00 € H.T. ;
- Géomètres : Monsieur GALLANI pour une montant de 610,00 € H.T. ;

UNANIMITE

N°43/2009 : BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : DEMANDE D’AIDE FORFAITAIRE POUR LE 
DEVELOPPEMENT ET LA REMISE A NIVEAU DES COLLECTIONS
Lecture est donnée d’un courrier de Monsieur le Directeur de la Bibliothèque Départementale de Prêt de la 

Moselle (B.D.P.) qui propose une aide du Département pour la remise à niveau ou le développement des 

collections de la bibliothèque municipale.

Cette aide d’un montant forfaitaire de 1500 € est accordée à conditions entre autres que la commune 

consacre au minimum 1 euro par habitant pour les acquisitions de documents de la bibliothèque et qu’elle 

accepte l’accompagnement d’un référent de territoire de la B.D.P..

Après délibération, le conseil municipal sollicite l’aide proposée, et s’engage à :

- respecter les conditions d’attribution ;

- porter cette subvention au budget communal ;

- acquérir les ouvrages au titre communal.

UNANIMITE

Page 1 sur 3COMPTE RENDU

10/11/2017file:///D:/2009_conseil_14_septembre.html



N°44/2009 : CONVENTION DE MISSION D’ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE DOMAINE 
DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Lecture est donnée d’un projet de convention avec le Département de la Moselle pour la mission 

d’assistance technique dans le domaine de l’assainissement collectif.

Cette convention, précise l’objet, les limites et les missions qui seront assurés par les services 

départementaux du SATESE à la station d’épuration.

Elle est établie pour les années 2009 et 2010 avec une participation forfaitaire de la commune s’élevant à 

0,20 € par an et par habitant.

Après délibération, le conseil municipal accepte les termes de cette convention et autorise Monsieur le 

Maire à la signer.

UNANIMITE

N°45/2009 : AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE
Vu que d‘importants problèmes ont été constatés sur la dalle au dessus de la salle de conseil ;

Vu la délibération en date du 12 janvier 2009 mandatant la SCP HEMZELLEC & DAVIDSON, avocats au 

Barreau de METZ, aux fins d’ester en justice et de représenter la Commune devant le Tribunal 

Administratif de STRASBOURG pour l’assignation en référé des entreprises concernées ;

Vu l’ordonnance du Tribunal Administratif de Strasbourg en date du 18/03/2009 nommant Monsieur 

GODART expert, pour donner un avis motivé sur les causes et origines des désordres et malfaçons ;

Considérant que court à l’égard des assurances des entreprises en cause, la prescription biennale du droit 

des assurances qu’il conviendrait également d’interrompre ;

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré autorise Monsieur le Maire à mandater la SCP HEMZELLEC 

& DAVIDSON, avocats au Barreau de METZ, 6, rue des Compagnons 57070 METZ pour :

- continuer la procédure administrative devant le Tribunal administratif de Strasbourg ;

- assigner en référé devant le Tribunal de Grande Instance de Metz les assureurs des sociétés en 

cause.

UNANIMITE

N°46/2009 : SUBVENTION « 4L TROPHY »
Lecture est donnée d’une demande de soutien pour un raid humanitaire le « 4L TROPHY » auquel 

participe un jeune Courcellois.

L’objectif de cette opération est de rallier Paris à Marrakech (Maroc) en « 4L » en emportant 50kg de 

matériel scolaire destinés à des O.N.G. locales.

Après échange de vue les conseillers accordent une subvention de 300 € pour soutenir cette action 

humanitaire.

UNANIMITE

N°47/2009 : ACHAT DE MATERIEL POUR AMENAGEMENT D’UN SITE DE FÊTE 
« COURCELLES ETINCELLE »
Vu la délibération en date du 30 mars 2009 décidant de l’achat de matériel pour aménager un site de fête 

destiné principalement à « Courcelles Etincelle ».

Considérant l’obtention d’une subvention d’Etat pour travaux d’intérêt local au titre de la réserve 

parlementaire du Ministère de l’Intérieur ;

Après délibération les conseillers décident l’achat du matériel nécessaire à cette opération à savoir :

- Sono et haut parleurs 

- Vidéoprojecteur et 2 écrans

- Tentes

- Décoration et guirlandes électriques

- Matériel électrique

- Tables et bancs

- Chauffages parasol

- Matériel de cuisson

- Conteneur de stockage
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La dépense d’un montant total de 17 200 € H.T. sera imputée au chapitre 2184 opération 109 du budget.

UNANIMITE

                                                                                                                                             Affiché le 

22/09/2009
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